
  
 

G/VAL/N/1/RUS/2 

28 avril 2014 

(14-2569) Page: 1/1 

Comité de l'évaluation en douane Original: anglais 
 

  

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 22 DE L'ACCORD SUR LA MISE 
EN ŒUVRE DE L'ARTICLE VII DE L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 

TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994 

FÉDÉRATION DE RUSSIE 

La communication ci-après, datée du 25 avril 2014, est distribuée à la demande de la délégation 
de la Fédération de Russie. 
 

_______________ 
 
 
La Fédération de Russie fait savoir que les textes du Code douanier de l'Union douanière de la 
Communauté économique eurasienne et de la Loi fédérale sur le tarif douanier de la Fédération de 
Russie, mentionnés dans la notification G/VAL/N/1/RUS/1, ont été communiqués au Secrétariat1 
pour consultation par les Membres.2 
 

__________ 

                                               
1 Division de l'accès aux marchés, Irena.Giraud@wto.org ou Roy.Santana@wto.org. 
2 En anglais seulement. 


